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Chers membres,

Après près d’un an d’exil en Suisse, Joseph de Maistre 
écrivait à la Marquise de Costa, « Il faut avoir le cou-
rage de l’avouer, Madame, longtemps nous n’avons 
point compris la révolution dont nous sommes les 
témoins, longtemps nous l’avons prise pour un évé-
nement. Nous étions dans l’erreur : c’est une époque ». 
Nous pourrions, nous aussi, dire de même aujourd’hui ; 
dérives autoritaires dans les bastions jadis les plus 
éclairés, disruption des moyens de production et des 
services, déclassement, face aux USA et à la Chine, 
d’une Europe en carence de stratégie unifiée, où 
enjeux de souverainetés locales négligent les grands 
gestes à entreprendre pour ses populations.

Sur notre sol même, d’où soufflait, il y a peu encore, 
un esprit de Genève inspirant respect et confiance, 
la plateforme globale que représente Genève est 
menacée. Cela n’est que le reflet d’un espace poli-
tique cédant au réalisme dans un contexte de crise 
climatique et de transition énergétique. Nos métiers et 
entreprises devront s’adapter à cette époque, et pour-
ront, peut-être même, y dénicher des opportunités.

Dans ces circonstances, la gestion de l’eau comme 
ressource précieuse deviendra de plus en plus impé-
rativement une question centrale des politiques 
publiques. Dans ce domaine, nous devons accompa-
gner, sinon initier, l’évolution de ces politiques et des 
comportements individuels. Ce n’est qu’ainsi que les 
mesures prises resteront pertinentes et concrètement 
réalisables. Nous devons également veiller à ce que, 
face à l’urgence, réelle ou ressentie, une prolifération 
réglementaire, dont certains se plaignent déjà parfois, 
ne vienne entraver inutilement notre activité. Notre 
association est déjà engagée dans des échanges avec 
les acteurs publics et parapublics pour développer des 
projets favorisant les économies d’eau et élevant les 
prérequis pour la mise en service et l’entretien d’ins-
tallations sanitaires. Nous comptons poursuivre notre 
engagement au service de notre corporation.

Mais il serait dangereux de limiter notre vision à cette 
optique seule. En matière d’aménagement comme de 
transition énergétique, il convient de lutter pour que 
le développement territorial de Genève ne se résume 
pas à celui d’une ville verticale, densifiée à l’extrême, 
et aux zones à bâtir gelées. Nous devons encore veiller 
à la préservation de nos zones industrielles, trop sou-
vent perçues à tort comme du foncier à reconvertir. 

Nous devons faciliter la transmission d’entreprises, 
souvent freinée par des obstacles comme l’accès au 
financement. Nous devons promouvoir le recours 
aux entreprises locales, que ce soit pour maintenir 
l’emploi, préserver les savoir-faire et favoriser les cir-
cuits courts. Enfin, il nous faut soutenir la formation et 
valoriser nos métiers, si utiles, si concrets, si porteurs 
et passionnants !

Défendre efficacement les intérêts de nos métiers et 
de ceux des métiers techniques du bâtiment exige une 
organisation structurée, représentative et solidement 
ancrée dans un réseau de partenaires. C’est précisé-
ment ce dont nous disposons. La réussite de Genève, 
comme celle de la Suisse, n’est ni automatique ni garan-
tie. Elle ne se décrète pas : elle se construit, jour après 
jour, grâce à l’engagement de celles et ceux qui croient 
au pouvoir de l’action. Et puisque nous sommes, avant 
tout, des entrepreneurs, à nous de construire ce futur : 
celui de nos entreprises, de nos associations profes-
sionnelles, de notre canton. Faisons en sorte que la 
Suisse et Genève restent une terre d’asile pour tous les 
de Maistre qui n’ont pas su voir venir l’époque.

Olivier Cots

LE MESSAGE DU PRÉSIDENT

3AMFIS  |  Rapport d’activité 2024

Olivier Cots 
Président de l’association



L’ASSOCIATION
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En chiffres

56
Membres

149
Personnels 

administratifs

35
Apprentis

292
Personnels 

d’exploitation

Les membres

Au cours de l’exercice écoulé, nous avons eu le plaisir d’accueillir parmi nous un nouveau membre :

Le Comité

Olivier Cots, Président

Depré Ferblanterie, (janvier 2024)

David Rawyler, Vice-Président

Yves Bulliard Michel Burtin

Robert Piralla

Sandra Portier Nicole Wolff

Olivier Dallais Daniel Mazolt



L’environnement institutionnel
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FPMB, Caisse AVS 

MEROBA n°111 et 

Fondation RAMB

Conférence paritaire de la 

métallurgie du bâtiment (CPMBG)

Fédération 

genevoise des 

métiers du 

bâtiment (FMB)

Groupement des métiers 

techniques du bâtiment (MBG)
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Le groupement des métiers techniques 
du bâtiment (MBG)

Qu’est-ce ? L’association regroupant les associa-
tions professionnelles des métiers techniques 
du bâtiment à Genève, dont la nôtre.

En une action : avoir engagé une réflexion stra-
tégique qui aboutira à l’élaboration d’une feuille 
de route.

Caisse de compensation MEROBA et FPMB

Voir page 12

La Fédération genevoise des métiers 
du bâtiment (FMB)

Qu’est-ce ? La Fédération regroupant l’essentiel 
des associations professionnelles de l’industrie 
de la construction et dont la principale mission 
consiste à défendre les intérêts du secteur au 
Grand Conseil et auprès des autorités canto-
nales et communales.

En une action : avoir concouru à l’élaboration 
du cadre de la construction bas carbone (art. 
117 et 118 de la loi sur les constructions et les 
installations diverses (LCI)).

La Conférence Paritaire de la Métallurgie du 
Bâtiment (CPMBG)

Qu’est-ce ? La Conférence paritaire a pour prin-
cipales missions de coordonner les négocia-
tions relatives à l’évolution de la Convention 
collective de travail pour les métiers techniques 
de la métallurgie du bâtiment dans le canton de 
Genève (CCT-MBG) et de veiller à son applica-
tion par les entreprises soumises à celle-ci. Elle 
réunit les représentants des partenaires sociaux, 
délégation patronale et syndicat.

En une action : avoir négocié les augmentations 
de salaire 2025. Pour davantage d’information, 
voir page 13.

https://www.fmb-ge.ch/
https://www.cpmbg.ch/conference-paritaire-metallurgie-batiment


LA FORMATION

La formation professionnelle initiale

Le Centre de Formation de la Technique du Bâtiment 
(CFTB) dispense les cours interentreprises (CIE) de 
ferblanterie et d’installations sanitaires. En son sein, 

156 apprentis sont actuellement en formation.

Il est dirigé par un Comité composé de 4 membres :

Il y a actuellement 126 apprentis installateurs sanitaires et ferblantiers en cours de formation, soit une hausse de 
13 % par rapport à l’exercice précédent.

Récompensé lors de la fête de l’apprentissage, le meilleur apprenti 2024 est Eren Babayigit de l’entreprise Troger SA.

Formation 1ère 2e 3e 4e Total

Installateur sanitaire CFC 34 22 21 22 99

Ferblantier CFC 10 10 3 4 27

Aide en technique du bâtiment 
AFP (option sanitaire)

12 7 - - 19

Aide en technique du bâtiment 
AFP (option ferblanterie)

- - - - -

Projeteur en technique du 
bâtiment CFC (option sanitaire)

2 2 6 1 11
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Les ateliers « ferblanterie » du CFTB

Pour l’AMFIS
Robert Piralla
Nicole Wolff

Pour suissetec sft genève
Serge von Siebenthal, Président

Christophe Cochard

https://www.mbg.ch/cftb


Formation continue

Dans un secteur en pleine mutation, porté par l’auto-
matisation, la transition énergétique et les avancées 
technologiques, la formation continue devient un 
levier stratégique. Elle permet aux professionnels des 
métiers techniques de rester agiles, de s’adapter aux 
nouvelles exigences du terrain et de sécuriser durable-
ment leur employabilité.

-	 Norme SN 592 000 : 2024, installations pour éva-
cuation des eaux des biens-fonds – conception et 
exécution ;

-	 Premiers secours ;

-	 Permis M1SO ;

-	 Travail en hauteur ;

-	 PEMP (N1-N2) ;

-	 MSST PERCO, cours de base ;

-	 MSST PERCO, rappel

Tous domaines confondus, les formations proposées 
par le groupement MBG ont réuni 513 apprenants.

Pour davantage d’informations sur les formations 
continues que nous proposons, rendez-vous sur la 
page dédiée du site internet du groupement MBG.

Promotion des métiers

Valoriser les métiers techniques du bâtiment, c’est 
répondre à des enjeux économiques, sociaux et envi-
ronnementaux majeurs. Ces métiers, porteurs de sens 
et d’avenir, offrent des opportunités concrètes d’emploi, 
d’évolution et de reconversion. Il est essentiel de les 

faire découvrir au grand public, d’éveiller l’intérêt des 
jeunes en quête de vocation et de les présenter comme 
des leviers puissants d’insertion professionnelle. En pro-
mouvant ces savoir-faire, nous contribuons à bâtir une 
société plus inclusive, innovante et durable.
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Action de promotion Fréquence en 2024

CFCMBG – Visite du Centre de formation (mesures d’insertion, entreprises, partenaires) 9

CFCMBG – Événement / remise de prix 4

CFCMBG – Session de tests d’aptitude pour futur(e)s apprenti(e)s 15

Participation aux Villages métier dans les cycles d’orientation du canton 7

https://www.mbg.ch/formation-continue


PANORAMA DES ACTIVITÉS
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Eco21 eau

L’Association a participé aux échanges avec les SIG dans 
le cadre du lancement de son nouveau programme 
Eco21 eau. Ce programme novateur vise à encourager 
les économies d’eau à long terme. En 2024, plusieurs 
pistes ont été explorées, avec la participation de l’AMFIS 
en tant que partenaire et référente technique.

Dans ce cadre, l ’AMFIS a recommandé le recours à 
des professionnels certifiés pour garantir le plus haut 
niveau de services dans les installations sanitaires. Une 
telle mesure permettrait une gestion plus efficace des 
installations et de la ressource en eau. Par ailleurs, 
l’AMFIS a été associée à deux projets pilotes explorant 
les déperditions d’eau liées aux fuites dans les loge-
ments privés. Les résultats devront être analysées pour 

être éventuellement traduits en actions concrètes. 
L’Association a également examiné le potentiel de 
différentes formations, notamment sur la récupération 
d’eau de pluie. Enfin, plusieurs échanges préliminaires 
ont eu lieu au sujet de la promotion et subvention 
de mesures techniques portant, par exemple, sur les 
systèmes d’arrosage, d’alimentation de piscines ou de 
vases d’expansion.

Ces pistes en sont encore à leur phase exploratoire 
et de nombreux échanges devront encore avoir lieu, 
à l ’avenir, pour parvenir à des mesures efficaces et 
attractives. L’AMFIS se réjouit de ces futures discussions 
au service de ses membres, de la profession et de la 
population genevoise.

Consultation photovoltaïque

À 84.29 % des suffrages exprimés, le 18.05.2025, le 
corps électoral du canton de Genève a adopté la loi 
13397 modifiant la loi sur l’énergie (LEn) « Dynamisons 
la production d’énergies renouvelables », contreprojet 
à l’initiative 191.

La notion d’installation solaire y est définie. Pour les 
grands consommateurs (consommation annuelle supé-
rieure à 0.2 GWh), elle prévoit l’obligation d’équiper les 
surfaces appropriées d’une installation solaire photo-
voltaïque d’ici 2030, soit même en l’absence de facteur 
déclencheur. En dehors des grands consommateurs, en 
cas de construction nouvelle, de rénovation importante 
ou de rénovation de toiture, les surfaces appropriées 
doivent être équipées d’une installation solaire, le choix 

entre thermique et photovoltaïque étant fonction des 
besoins en eau chaude sanitaire et de l’alimentation 
principale en chaleur de la construction. Précisons que 
la définition des surfaces appropriées est renvoyée au 
règlement d’application.

En outre, la loi répartit les coûts de raccordement 
entre le producteur et les SIG. En matière procédurale, 
elle privilégie le système de l’annonce par rapport au 
système de l’autorisation et aménage la possibilité de 
subventions.

Conjointement avec le groupement MBG, l’AMFIS a 
été auditionnée, le 13.09.2024, par la commission de 
l’énergie et des SIG sur l’initiative 191.

9
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Guide pratique « Sanitaire / Ferblanterie » 2025

La Commission du Guide FIS intègre les évolutions du marché. Cette mise à jour est d’une grande importance pour 
de nombreuses entreprises.

Commission du guide FIS

Pour les installations sanitaires :
-	 Robert PIRALLA,Président
-	 Olivier DALLAIS
-	 Charly MERMINOD
-	 Olivier RYSER

Pour la ferblanterie :
-	 Sandra PORTIER
-	 Frank BOCCALARI

Exemplaires vendus 

209 exemplaires.

Nouveautés partie sanitaire

Chapitre 426-04 :
-	 261.26 Coude à sertir fileté femelle rallongé Mapress.

Chapitre 426-06 :
-	 368.63 Té à sertir fileté femelle latéral FlowFit.
-	 368.69 Manchette d’étanchéité pour raccords Flowit.
-	 369.16 Manchon pour gaine de protection Optiflex.

Chapitre 498-15 :
-	 411.18 Coque isolante pour régulateur de circulation 

électronique.

Nouveautés partie ferblanterie
Sans changement.

10
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Intervention publique

Table ronde des rencontres «  Emplois & durabilité » de 
la Ville de Vernier du 25.03.2025 sur la thématique de 
l’insertion professionnelle au service de la transition 
écologique.

Interventions dans les médias

-	 Les entreprises de la construction doivent unir 
leurs forces 
In : Le Journal de l’immobilier, 10.08.2024 ;

-	 Nos entreprises peinent à trouver repreneur 
In : immobilier.ch, n° 1119 août 2024.

Autres activités / réalisations 
de l’Association

-	 Gestion du centre de formation, l’association Cours 
de formation des Installateurs en Chauffage Gene-
vois (CFTB) ;

-	 Participation à la gouvernance du Centre de Forma-
tion Commun des Métiers techniques du Bâtiment 
Genève (CFCMBG) ;

-	 Gestion de la communication de l’association ;

-	 Participation aux activités en lien avec la formation 
professionnelle initiale, supérieure et continue ;

-	 Audition en commission de l’énergie et des SIG du 
Grand Conseil sur une initiative et deux projets de loi ;

-	 Prise de position à 7 consultations ;

-	 Participation active au groupe de travail « Affaires pu-
bliques », constitué par le groupement MBG en 2024 ;

-	 Veille législative et suivi des objets fédéraux et can-
tonaux qui concernent les installations sanitaires ;

-	 Gestion et développement des relations institution-
nelles (autorités, autres acteurs publics / parapublics, 
organisations patronales, syndicats de travailleurs et 
autres partenaires) ;

-	 Implication et représentation des intérêts de l’Asso-
ciation au sein des autres organisation de l’écosys-
tème MBG ;

-	 Contribution aux affaires conventionnelles (voir page 
13) ;

-	 Contribution aux dossiers portés par la FMB, repré-
sentation de l’Association au sein de son Comité 
mais aussi dans les commissions et groupes de tra-
vail qu’elle a institués ;

-	 Participation à la cérémonie de remise des CFC lors 
de laquelle l’AMFIS remet un prix au meilleur appren-
ti, ainsi que la remise de prix spéciaux (Prix Pécules et 
Prix Petzold).

https://jim.media/articles-jim/articles-de-une/les-entreprises-de-la-construction-doivent-unir-leurs-forces/
https://jim.media/articles-jim/articles-de-une/les-entreprises-de-la-construction-doivent-unir-leurs-forces/
https://www.immobilier.ch/media/7226/immobilier-ch-news-a-qui-appartient-geneve-magazine.pdf
https://www.mbg.ch/cftb
https://www.mbg.ch/cfcmbg


LES INSTITUTIONS SOCIALES
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Caisse de compensation MEROBA

À l’instar des cantons de Vaud et du Valais, le canton 
de Genève s’est doté d’une agence, distincte du siège 
de la caisse de compensation MEROBA.

Le siège gère les prestations relatives aux assurances 
vieillesse et survivants (AVS), invalidité (AI) et perte de 
gain (APG).

La FPMB

La FPMB est la fondation de prévoyance des métiers 
techniques du bâtiment. Elle se charge de la gestion des 
avoirs d’épargne des assurés et paie les prestations d’as-
surance prévues par la LPP, notamment la rente vieillesse.

La FPMB s’est dotée d’un site internet, riche en infor-
mations à destination des assurés, des pensionnés et 
des employeurs.

2’282
Entreprises affiliées 

(GE : 430)

4’011
Bénéficiaires de 

prestations (AVS : 3’535)

CHF 125’700’000
Cotisations 
AVS-AI-APG

CHF 78’800’000
Prestations AVS

Dans le contexte de la modernisation de la surveillance du 1er pilier et à des fins de 
mise en conformité avec les règles de l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS), 
l’agence AVS MEROBA Genève n° 111.3 a été créée le 01.01.2025. Elle prend en charge 
la gestion des affiliations AVS, l’encaissement, le contentieux et la révision des cotisa-
tions. Pour davantage d’informations, consultez le nouveau site internet de l’agence !

6’422
Nombre d’assurés actifs

118 %
Taux de couverture

CHF 1’014’515’191
Total du bilan

7.2 %
Taux de conversion

CHF 25’451’650
Total de rentes en cours

3
Plans de prévoyance (base, 

medium et optimum)

https://www.fpmb.ch/
https://meroba-ge.ch/


LES AFFAIRES CONVENTIONNELLES

Les négociations salariales pour 2025

Les partenaires sociaux ont négocié l’augmentation 
des salaires réels et minimaux du personnel d’exploi-
tation, comme prévu par la Convention collective de 
travail pour les métiers techniques du bâtiment dans 
le canton de Genève (CCT-MBG). Ces discussions ont 

été menées au cours de cinq séances de négociation 
organisées entre le 09.10 et le 25.11.2024. Les parte-
naires sociaux ont abouti aux résultats suivants, entrés 
en vigueur le 01.06.2025 :

AMFIS  |  Rapport d’activité 2024 13

Les contrôles de chantiers

Au cours de l’année 2024, les partenaires sociaux ont 
travaillé à intégrer le bureau de contrôle de la CPMG 
à celui de l ’Association pour le contrôle paritaire 
des chantiers (ACPC), dont la CPMBG est désormais 
membre. Ainsi, depuis le 01.01.2025, les contrôles des 
chantiers sont unifiés et centralisés pour les commis-
sions paritaires des métiers techniques du bâtiment, du 
gros œuvre, du second œuvre et des parcs et jardins.

Le bureau de contrôle des chantiers de l’ACPC est 
composé de :
-	 1 directrice ;
-	 18 contrôleurs de chantiers.

Il a pour mission de contrôler les chantiers du can-
ton et d’établir des rapports d’infraction en cas de 
non-respect des conventions collectives de travail en 
vigueur dans le canton de Genève.

Augmentation de CHF 39.86 / mois ou de CHF 0.23 / heure des salaires minimaux pour un employé 
à temps plein

Augmentation de CHF 39.86 / mois ou de CHF 0.23 / heure des salaires réels du personnel d’exploitation 
engagé avant le 01.10.2024 pour un employé à temps plein

Entrée en vigueur de l’accord simultané pour les entreprises signataires et les entreprises dissidentes

Augmentation des indemnités de formation pour les entreprises, passant de CHF 33.60 / heure à 
CHF 36.– / heure

Augmentation des indemnités habits de travail EPI pour les entreprises, passant de CHF 100.– à CHF 120.–

Mise à disposition d’un « sac confort » pour les travailleurs de la branche, financé par la CPMBG
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